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POINT 35 DE L'ORDRE DU JOUR (-1 

LA SITUATIOX AU MOYEN-ORIENT I RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL, (Af45f595, Af45f709 
et A/45/726) 

M. (Chili) (interprétation de l'espagnol) 1 Le SecrétaXre général 

commence aon rapport annuel sur l'activité de 1'0rganisatioo par cet3 mots : 
"La période qui s'ouvra devant nous se présente sous un double visage - celuj 

de l'espoir mais aussi d'un dangereux mépris des règles. Dans l'un des 

principaux secteur5 des affaire5 mondiales, nous avons assisté à des 

changements politiques d'une ampleur phénoménale. Mais de vastes régions du 

monde demeurent en proie à de sourde5 rancoeurs, voire à des affrontement5 

ouverts, et ne connaissent. daus le meilleur des cas0 qu'une paix bien 
précaire." uauadLzp. 
Ce8 mot5 Sont en fait un diagnostic très prfki5 de l'état actuel de8 affaire5 

mondiales. Sur le plan positif, ils font référence à la fin de la guerre froide et 

à la série d'événement8 politiques qui se sont produits en Europe orientale et 

centrale, en Amérique latine et dans d'autres pays. Sur le plan négatif, ils 

s'appliquent à l'invasion du Koweït par l'Iraq et au problème du Moyen-Orient, que 

nous connaissons depuis les années 40. Aujourd'hui encore, ce dernier est le sujet 

qui retient, une fois de plus, l'attention de l'Assemblée gén&ale. 

La communauté internationale est confrontée à un conflit au coeur duquel on 

trouve un ensemble d'intérêts économiques et politiques, de passions, d'aspiration5 

et de revendications nationales. 

Les Nations Unies ont été présentes au Moyen-Orient depuis le début du 

Conflit# il existe actuellement trois entités des Nations Unies chargées du 

maintien de la paix dans la région t deux forces de maintien de la pain, à savoir 

la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement (FNUOD) sur les 

hauteurs du Golan et la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (PINUL), ainsi 

qu'un groupe d'observateurs, 1'0rgani5me des Nations Uni%s chargé de la 

surveillance de la trêve (ONUST), dont le si&ge est a Jérusalem. LB Chili a 
- -  l .  -. .., - . . contrinue a ce8 acc~v~tea uepuao iéui ûSbii5 iior l'ûî.i~-û~ G*ûbsûr%-ate-urs mflitt?r=s 

et continuera de le faire. 

Il convient également 

par l'Office de secours et 

de mentionner le travail utile accompli dans la région 

de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
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Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), entité à laquelle le Chili apporte une 

modeste coutrfbution. 

Le Chili est préoccup6 par le fait que la fin de la guerre froide n’ait pas eu 

d’impact au Moyen-Orient. Sur les bases tle notre récente expérience en tant que 

nation, noua avons la conviction que les peuples doivent et peuvent résoudre leurs 

différends par des moywns pacifiques. C’est pourquoi noua appuyons l’option 

diplomatique et les possibilités de paix offertes par la résolution 678 (1990) du 

Conseil do sécurité on vue de résoudre la crise du Golfe et par 10s résolutions 

242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de akurité relatives au différend 

arabo-israélien et à la question de Palestine. Il en est do même de la 

résolution 425 (1979) du Conseil de sécurité relative à la situation existant dans 

10 sud du Libsn où la Force de maintien de la paix des Nations Unies n’a pas oncore 

été à a&aw, jusqu’ici, do s’acquitter complètement do son mandat. 

Mon gouveraomwnt a été l’un des premiers à condamner l’invasion et l’nnnexion 

du Koweït par l'Iraq. Nous appuyons sans réserve 10s 12 résolutions adoptées par 

le Conseil de sécurité. Noua avons pria toutes les tawsurea internes nécessaires 

pour donner effet aux sanctions imposées par le Conseil. Ces sanctions, je dois 10 

répéter de cette tribune, ont affecté l’économie de mon pays, comme colles de 

nombreux Day8 en développement , notamment les paya importateurs de p6trole et 108 

paya 108 moins développéa. 

Comme noua l’avons déclaré au débat général en Deuxième Commission, le 

10 août dernier, 51 existe une dimension économique et sociale h la crise du Golfe 

qui, & notre avis, a été reléguée au deuxième plan par cette organisation. 

Malheureusement, dans le cas de la crise du Golfe, l'on a vu les Nations Unies 

pratiquer un système de deux poids deux mesures t une grande efficacit6, des 

efforts concentrés wt beaucoup de détermination ont été déployéa pour s’attaqueraux 

dimensions politiques et stratégiques de la situation alora que les cona6quencea 

socialwa et économiques qui touchent toua lea paya membres de 1'0rgauiaation ont 

été négligées. Je me réfère notamment à l’effet négatif qu’a wu dans tant de pays 

wn développement l’augmentation démesurée du prix du pétrole. L’inflation 

croissante qui a conduit à unw augmentation considérable de notre dette extérieure, 

la spéculation sur 105 prix du pétrole et 588 effets sur les peuples les plus 

pauvres et lws plus dépossédés du monde sont aussi importants, par leurs dimensions 

humaines, que les aepwcta politiques de la crise. 
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A cet égard, noua somm811 heureux de 1'5B5t5ot5v8 prise par le Secrétaire 
gdBdra1 &8 convoquer une réunion officieuse d’experts afin d'examiner cette 

qU8StiOB. NOUS espérons que la réunion qui 8*eot tenu8 à Paris 51 y a quelques 

reaain80 08ra fructueuse. Mais, quelle que soit l'issue de cette question, 51 nous 

faudra, dan8 18 cadre de l'ordre du jour politique des Nations Unies, aborder le 
problhna iaonomique et social et tenter de le résoudre avec la volonté politique et 

la f8&8ur que nous awons menifestées 8ur le plan politique et atrategique, et qui 

font &faut actuellement. 

S'agissent du conflit arabe-israélien et de la quetion de Palestine, la 

position de mon gouvernement est très claire. Il estime qu'une solution de grande 

portés, juotn et durable du problème doit t8nir compte des principes suivsnto t 
pruaièremaat, respect total des résolutions 242 (1967) et 336 (19731 du Conseil de 

mécurité$ deuxièmement, retrait d'Israël des territoires occupés; troisi&e8ment, 

droit de tous les Etatr'de la région, y compris Israël, d'exister b l'intérieur de 

frontièr8S sûres 8t internationalement reconnueoz qUatrikWm8nt, rt3COBBaiOSaXKe du 

droit 18gitim8 du peuple palestinien d'iostauror un Etat souveraiar et 

CiBqUi&&XUeBt, règl8IMBt du problème des refUgik3 paleStiBi8BS COnfOrm&8Bf & la 

résolution 194 (III) de l'Assenrblé8 générale, du 11 décembre 1948, et à toutes les 

réoolut5ono p8rtineoteo qui ont été aUopte8s par la suite. 
Nous estimons qu'il 8st possible do trouver un règlement pacifique du conflit, 

fond6 Sur ces principes, par le biais d'une conférence internationale de pair, 

tenu8 Sous 10s auspices des Nations Unies et à laque118 participeraient toutes 18s 

parties directement intéressées au conflit, y compris l'Organisation de libération 

de la Pelestin8 (OLP) en sa qualité de représentant légitime du peuple 

peleotini~a. B’agissant de cette initistiv8, je tiens à ajouter que la Chambre des 

dépUté8 &I Chili, OPg8U8 éb par 18 p8Up18, a CO~C~U, 18 30 octobre derB58rr UB 

accord aux termes duquel elle appuie sans réserve la convocation de cette 

conf érencs. 

L8 Chili déplore que les efforts faito pour fworiser l'Ouv8rtur8 d'un 
dialogue 8ntr8 Israéliens et Palestiniens aient été Vains. Il déplore égelenteot 

que les contacts directs entre les Etats-Unis et I'OLP aient et6 suspenduo~ Cette 

ebseace de comrnuBicat5on nous préoccupe , car elle crée un vide au niveau des 

négociations. A l'instar de la crise du Golfe, où l'on 8 noté une évolution 
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encourageante dans le cadre de la résolution 678 (1990) - et je fais allusion bien 
entendu aux vi8ites prévues du Secrétaire d'&tat Baker 8 Bagdad et du Ministre 

Tariq Asio à Washington et dgalement à la libération des otages - aous souhaitons 

vivement que, dam le cadre des résolutions 242 (1967) et 338 (1973), se déroulent 

dea rencontres similafres. qui permettraient d'ouvrir la voie à une solution 
négociée du conflit arabo-israélien et de la question de Palestine. 

Enfin, je tiens à rappeler que chaque jour qui passe réduit le temps dont nous 

disposons pour faire prévaloir la raison dans le Golfe. L'humanité ne veut pas la 

guerre qui, conme toujours, toucherait les plus démunis dans toutes les sociétés. 

Elle ne veut pas non plus que l'action indéfendable de l'Iraq soit récompensée. 
Nous bavons toue que le recours à la force n'est pas une bonne solution. Nous 

devons toua oeuvrer en faveur d'une solution pacifique. C'est à l'Iraq qu'incombe 

la plus grande responsabilité. Il doit mettre à profit la p&ioda de dialogue 
prévue par la résolution 678 (1990) du Conseil de socurité pour se conformer aux 

exigences de la communauté internationale. 

Mais nous lançons également un appel auu pays qui sont prêts à opter pour une 

solution militaire à la crise du Golfe pour qu'ils agissent en tenant compte des 

intérêts de l'humanité dans son ensemble. Celui qui dispose de la force doit plus 
que quiconque agir avec mesurer prudence et circonspection et se montrer seneé et 

avisé. Nous ne pouvons pas, par manque de patience , nous préparer à un conflit 
armé dans le Golfe. Il n'est pas souhaitable, au regard du nouvel ordre mondial 
qui apparaît, que la force l'emporte 5ur le pouvoir de la raison dans l'élaboration 

de ses prémices. Tout au long de l'histoire , ceux qui ont proposé de5 solutions 
fondée8 OUI: la force l'ont fait en les présentant comme étant inévitables. Et il 

est vrai que tel e été, hélas!, le cas à plusieurs reprises dans l'histoire de 
l'humanité. Bais nous estimons que la situation actuelle dans le Golfe est très 
différente. 

La rapidité, je dirais presque la hâte, avec laquelle une solution militaire a 
été mise au point u'est pas de mise dans une situation ou les mécanismes de 

négociation politique n'ont pas tous été épuisés. Ce serait une grave erreur 
d'exclure prématurément le5 solutions pacifiques, car il en résulterait pour 
l'humanité tout entière de graves conséquences. 
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M. (Bahreïn) (interprétation de l'arabe) t Cette aunée, 

l'hsaemblie ginétale exsmine & nouveau la question de la situation au Moyen-Orient 

daus des circonstances internationale5 différentes étant donné la réalité pelitique 
et la perspective des relations entre Etat5 en cotte ère do l'après-guerre froide. 

Toutefoie, dea rumurs de paix et de guerre entre Isrtil et 105 paya arab 50 

poursuivent sans fin. En fait, on ne discerne ni commencement ni fin. On ne peut 

voir que des fotermissions lourde5 de tension5 et de préoccupations. Par 

conséquent, la guorre et la paix dans cette région semblent être doux phénomène6 

ittséparables et inextricables. 

Selon moi. cela provient de la philosophie sioniste qui trace les frontières 

du grand Israël en s'inspirant des anciens mythes hébreux. C'est pourquoi. dans sa 

politique expansionniste, Israël n'a jamais considéré qu'il y avait une frontière 

entre lui et le8 pays arabes voisins. Il a toujours estim6 que les territoire5 

arabes voisina sont des'frontières dont la superficie n'a jamais été établie ni 

tracge. C'est uu fait bien connu de ceux qui ont suivi 105 activités du mouvement 

sioniste avaut son usurpation de la Palestine et 8pr65 la création d'un Etat juif, 

qui a appliqu6 une politique expsnaionniste depuis l'adoption de la résolution de 
la partition 181 (II) par l'Assemblée générale, en 1947. 

Israël a eu rocours é la force pour pénétrer dans les territoires dos Etats 

arabes voisias afin d'fmporer son hégémonie politique et étendre la sotte 
d'implantation de ses colons. David Ben Gourion, le premier des Premiers Ministres 

isra6lien8, a accepté la proposition faite par la Grande-Bretagne, on 1947, de 

procéder à la partition de la Palestine et a fait le conrnentaire suivant b ce . 
propos t 
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(t’orateurpoursuiten 

“L’acceptation du partage ne nous engage pas à renoncer à la Transjordaniet on 

n’oblige personne à renoncer à sa vision. pou8 accepterons un Etat dans les 

frontière8 fixées aujourd’hui. mais les frontières des aspirations sioniutes 

regardent le peuple juif et aucun facteur extérieur ne pourra les limiter.” 

(luit en arerpe) 

Msaahem Pegio, après la création d’Israël en 1948, a déclaré t 

(L’orateurt en Prnalais) 

“Le partage de la patrie est illégal. 11 ne sera jamais reconnu. Les 

signatures des institutious et des particuliers portées sur l’accord de 

partage sont nulles et non avenues. Elles ne contraindront pas le peuple 

juif. Jérusalem est et sera à jamais notre capitale. Lretz sreel [la terre 

d’Israël] sera rendue au peuple d’Israël en totalité et à jamais.” 

(w ooutsuit en -1 

Plus de quatre décennies après la déclaration de Menahem Begin, Yitzhak 

Shamir, Premier Xinistre d’Israël, a expliqué au monde entier, une fois de plus, 

l’essence de la théorie sioniste, et, pour dissiper les doutes qui existeraient 

encore dans l’esprit de ceus qui manifestent encore de la surprise devant 

l’attitudi d’Israël à l’égard deo initiatives de paix arabes ou internationales, 

Shamir a déclaré t 

ulLQ.uwur m-1 

%ea leaders précédents du parti nous ont laiesé un message clair t garder la 

terre d’Israël, de la mer [Méditerranée] au Jourdain pour les générations 

futures et pour l’immigration massive , et pour le peuple juif, dont la plus 

grande partie sera rassemblée dans ce pays.” @he YzaahinBtpsEnat, 

(WmPoursuPt en .r3rebe) 

Concernant l’enpansion d’Israël 

Ministre israélien de la d6fense. au 

bande de sécurité au sud du Liban, a 

dans les territoires libanais, Moshe Arens, le 

cours d’une visite récente dans la prétendue 

déclaré : 
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“Israël ne laissera pas le Gouvoraemont libanais reprendre le contrôle sur 

le territoire considéré par les Israéliens comme bande de sécurité au sud du 

Liban. La défense des frontières septentrionales d’Israël dépend du contrôle 

qu’Israël et l’armée du Sud-Liban exercent sur la bande de sécurité et la 

région de Giaein. Nous n’avons pas l’intention d’apporter de changement au 

niveau de ce contrôle.” 

L’histoire réfute le faux argument d’Israël selon lequel les guerres menées 

par Israël 10 sont pour défendre son existence et non pas pour reculer ses 

frontières. Ceux qui ont lu les mémoires de Ben Gourion ont dû comprendre le sens 

véritable de la philosophie sioniste. Pour Ben Goufion, les frontières des 

ambitions sionistes au Moyen-Orient embrassaient un territoire allant du sud du 

Liban et de la Syrie à la Jordanie et au Sinaï. Pans les débats entre leaders 

sionistes, Ben Gourion ne cessait de répéter : 

U&u&3ur oourgyif en u@.&i) 

T?ous ne proposons pas maintenant d’dlllloncer le but final. qui est ambitieux, 

plus m&re que le but de ceux qui s’opposaient au partage. Je ne veux pas 

abandonner . . . la grande viaion des Juifs, la vision finale... Cette vision 

est un élément organique, spirituel et idéologique de ma judéité et de mes 

aspirations sionistes...” 

(Ltotateut ~OufByf~) 

Cette stratégie sioniste dans la région explique pourquoi les hommes 

politiques israéliens ont paniqué , comme l’a relevé l’écrivain israélien Amas Elan, 

dans m’aretS le 15 novembre 1981, quand le Président tiwar Sadate, en février 

1971, a proposé une initiative de paix - comportant la conclusion d’un traité de 

paix sur la base des frontières créées avant 1967 - qui garantirait la sécurité 

d’Israël à l’intkieur de frontikes reconnues. A mesure que se succédaient des 

initiatives de paix arabes, la panique des dirigeants israéliens atteignait un 

de& sans précédent car, depuis la création de leur Etat, ils invoquaient le 

principe du général prussien Karl Clausewita selon lequel la guerre est un 

prolongement de la politique par d’autres moyens. 

Il est bien connu qu’Israël s’est servi des guerres pour imposer con hégémonie 

militaire et son expansion, et pour créer des colonies de peuplement à l’intention 

d’immigrants juifs venus de toutes les parties du monde. On dirait que les 

Israéliens ont renversé la théorie de Clausewitz et fait de la paix un prolongement 

de la guerre par des moyens différents. 
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CeXa explique bien les tairons pour lesquelle Israël a introduit pour la 

premiire fois l'arme nucléaire dans la région du Moyen-Orient. La thèse et 

l'antithèw de la paix et de la guerre dans la philosophie eioniste peuvent au 

premier abord sembler aussi vagues st ambiguës que les arguments de Machiavel sur 

la morale et la politique, le6 réflexions de Jean-Jacques Rousseau sur la raison et 

la politique et les vues de Karl Marx sur la religion et la politique. 

M6is les embitiona d'Ior&l en matière de paix sont devenues très claires aux 
yeux des Arabes. Israël veut imposer sa vision par la force des armes, y compris 

les a-6 nucléaires. pour qu'il devienne un Etat-garnison hégémoniats et un 

Etat-qhetto dont les tentacules s'étendent pour saisir tous les pays de la région. 

C'est ainsi qu'Israël veut imposer la coexistence et la paix à ses propres 
condition6 et diriger la marche de l'histoire dans la région, sur la base de sa 

propre logique sioniste et sans tenir compte dea droits légitimes des autres. Les 

Arabes, par leur connaissance de première main des profondeurs réelle6 de 

l'idéologie sioniste, ont fait de la question de Palestine une idée qui n'a aucun 
patdtre gdographique, car la lutte arabe contre Israël et le sionisme est une 

lutte de eurvie dewmt les visées sionistes d'hégémonie et d'expansion des 

f rentières. 

~oua~eothon6 que la paix dans la région du Moyen-Orient restera un objectif 
irréalisable tant qu'une distinction nette n'aura pas été faite,.pour reprendre les 

paroles de Yehoshafat Earkebi. professeur à l'Université hébraïque, Wentre 

l'idéologie et la réalité politique". Nous ne pensons pas qu'Israël puisse 

r&#llement avancer vers la paix s'il s'accroche à l'idéologie sioniste qui exclut 

tout6 attitude conciliatoire qui la libérerait de la pensée unidimeasionnelle qui 
cherche à s’imposer par la force et la violence. 

M. (Yémen) (interprétation de l'arabe) 1 La communeutd 

internationale a6siste à la quatrième année de 1'Intifada du peuple palestinien en 
lutte contre l'occupation sioniste de son territoire. La communauté internation6le 

dans 005 ensemble a QU constater ainsi 18 viabilité et la vitalité de la vaillante 

Intifada, qui se poursuivra tant que la victoire ne sera pas acquioe et tant que 

l*Etat de Palestine n'aura pas été créé. 

A cette occasion, nous ne pouvons m6nquer de saluer l'appui moral accordé par 

la communauté internationale à la lutte l&gitime du peuple palestinien, qui 

ressemble b la lutte du peuple d'Afrique du Sud contre la minorité blanche. 
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S'ils n'avaient bénéficié de l'appui d'une grande puissance, l'entité sioniste 

et le r&gime raciste d’Afrique du Sud n'auraient jamais pu continuer de défier 
l'opinion publique mondiale. Les moyens utilisQ5 par les Etats-Unis pour faire 

obstacle aus efforts pacifiques déployés pour parvenir à une solution juste et 
globale au Moyen-Orient et leur rejet des résolutions adoptées par l’Assemblée 

générale sur cette question et sur la nécessité de mettre fin à la violation 

continue des droits légitimes du peuple palestinien en sont la meilleure preuve. 

Les archives des Nations Unies abondent de résolutions sur la question ds 

Palestine, le territoire syrien des hauteur8 du Golan et le Sud-Liban. N’est-il 
pas temps que l'organisation internationale prenne des mesures décisives, efficaces 

et concrète8 pour obliger l'entité sioniste à se conformer aus résolutions 

concernant la région? 

Le Yémen, à l'instar de tous les autres pays de la région arabe, est gravement 

préoccupé par l'immigration , en terre de PafeStine, de Juifs Venant d'Union 

soviétique et d'autre8 régions, dans le cadre de certains marchandages conclus au 

détriment du peuple palestinien, comme si l’être humain était un produit 

d'import-expott. Ce phénomène compromet gravement Oes droits du peuple palestinien 
et fait échouer toute tentative de règlement pacifique dans la rigion. 

Les dirigeants et le peuple de la République du Yémen ont de tout temps appuyé 

la juste lutte rne&e par le peuple palestinien pour recouvrer ses droits légitimes 

et ont toujours été solidaires de cette lutte comme de la lutte menée par les 

peuples syrien et libanais pour reconquérir, le premier le Golan syrien, le 

deusième le Sud-Liban. 

Nous avons toujours déclaré sans équivoque que la région ne connaîtra de paix 
juste tant que le peuple palestinien n’aura pas recouvré son droit à 

l'autodétermination et à la création de son Etat indépendant. Cet objectif ne peut 

être atteint que dans le contexte d’une conférence internationale de paix, qui 
garantisse l'établissement de bases objectives permettant de mettre fin aus 

politiques d'agression sionistes et de donner au peuple palestinien la possibilité 

de jouir de son droit à une existence sûre, comme tout autre peuple. 

Par conséquent, la responsabilité de la communauté internationale à l'égard de 

cette question est tout aussi importante que sa préoccupation à l'égard de la crise 

du golfe. 

Si la crise du Golfe est au premier plan de la scène internationale, c’est 

perce qu'elle se déroule dans une région consiCérée comme une source vitale 
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ti'ilsrgia. Cela excite 1'apPétit &a grandes puissances, qui ont souvent caressé 

l'espoir de concrétftser leurs plans. La concentration 8~8 précédent de fOrCe8 

militaires dans la région nous am&ae sans ces80 à nous interroger sur la8 raisono 

d'une tello préoccupation. Serait-ce à cause de puitisantes considérations 

lnsnanitaires ou de l'impatience de certains à mettre BP oeuvre un plan prémédité de 

saisie des ressourc88 pkrolikes de la région et d'avoir ainsi 10 monopole sur 

i'économie mondiale - notararaent l*économi8 du tiers monde, qui en fait les frais? 

La République du Yémen a adopté une position de principe tout à fait claire 

8ur l'endiguement de la crise. Cette position 88 fonde 8ur Un principe clair qui 

peut se r6sumer comme suit t premièrement, le Yémen n'a jamais accept6, et 

n'acceptera jamais, 18 principe de l'acquisition du territoire d'autrui par la 

force et n'a pas appuyé l'invasion iraquienne du Koweït. Le Yémen a également 

demandé 18 retrait de8 force8 iraquiennes du Koweït ainsi que la libération 

immédiate des otages. Outre 18 rétablissement du Gouvernement légitime du Koweït. 

DeuXièmement, le Yémen n'est pas d'accord avec l'emploi de forces étrangères. 

Les partisans d'une solution militaire auraierit dû entendre la voix d8 la logique 

8t de la raf8On et prendre parti pour la pak et contre la guerre, évitant ainai à 

la région la perspective d'Un8 guerre qui n'épargnera rien, ni les personnea ni les 

biens. 

La région du Moyen-Orient, berceau des religion8 monotheistes et de la 

civilisation humaine, tient la communauté internationale pour responsable du 

rétabliS888lU8nt de la paix 8t d8 la stabilité pour tous les peuple8 de la région. 

bla délégation affirme la néceSsit6 de l'application des résolutions des 

blations Unies qui demandent 18 retrait complet des territoires arabes ocCup68, y 

compris Al Qods, le territoire syrien des hauteurs du Golan et le Sud-Liban, ainef 

que la possibilité, pour le peuple paleetinien, d'établir son Etat fad6pendant sur 

la terre de Palestine. 

Le m (interprétation de l'anglais) : NOUS ~81101~s d'entendre 18 

dernier orateur dans le cadre du débat consacr6 a ce point de l'ordre du jour. . 

Je Vais maintenant donner la parole EWC représentant8 qui Souhaitent 
*-A-----f - a--- * 1 ---e-t -- AYbW."PILI. u-0 L WIc1LLIbW eîî Yteft Yt :t,rü=t. 

Je rappelle aux membres que , conformément à la décision 341401 de l'AS5emblé8 

géakale, les interventions faites dans l'exercice du droit de rdponse Sont 

limitées à 10 minutes pour la première intervention et à cinq minutes pour la 

seconde ir3rvention et que 188 délégations doivent prendre la parole de leur place. 
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tui. (Soudau) (interprétation de l'arabe) : Dans la &éc?laretion qu'il a 

faite h l'Assemblée g~aérale le vendredi 7 décembre, le représentant d'Israël a 

lancé plusieurs ellégations aienaongèrea eu aujot du Soudan l t de aes relations avec 

la Jamahiriya arabe libyenne et le Tchad. 
Wa délégation voddrait, dans l'exercice de son droit de réponse, rétablir 

certaine faits. Premièrement, les relations entre le Soudan ot la Libye mont des 

rolstiona historiques de longue date, fondées sur des liens de oaag, de culture l t 
de bon voisinage. Ces relations se sont encore développées apria la R&volution de 

salut national au Soudas, au point qu'ellea ouvrent rnaiateaaxt la voia à l'unité 

entre les deux pays. L'accord de complémeatarité signi récement entre les deux 
pays vise à leur permettre de résliaer leurs intérêts coaanun0, sans ingérence dada 

leurs affaires intérieures d'us côté comas de l'autre. 

L'allégation du représentant d'Israël selon laquelle la Libye exercerait un 
chantage sur le Soudas oa& par conséquent totalemeut dkuée de fondement; c'est une 

d/forarstioa do la vkité et une tentative mesquine de brouiller les relatiok entre 

les deux pays. 
Deuxi&wxaent~ es ce qui coscerne la question du Tchad, am delégation tient h 

réaffirmer u.uf3 fois encore que le Soudan a toujours &é ot continue d'être fia810 à 
une politique de bon voisinage et de non-ingéronco dans les affaires intériouren 

de6 autrw paya, confora&ent à oon attachement aux principes de la Charte de 

l'Organisation de l'unité africaine (OUA), à la Charte des Rations Unies et aux 

normes du droit international. Les efforts déployés par le Soudan en faveur de la 

réconciliation nationale au Tcha8 uont connus CO tous, y  comprie dos parties au 

conflit tchadien. 
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î Soudan] 

A ce propos, il a été bien établi que le Soudan a pria un certain nombre 

d'initiatives. Le Soudan pense que les 6vénements qui ont eu lieu au Tchad 
constituent une affaire interne. Cependant, nous aonunes préoccupés par ces 

événomentu parce que noua savons que tout ce qui pourra amiver ici aura des 

répercussions sur le territoire voisin du Soudan. 

Ma délégation saicit cette occasion pour déclarer que le Soudan n'appuie 
aucune des parties au conflit au Tchad. Tout ce que nous voulons c'est que la paix 

règne et que les pays de la région connaissent la stabilité. 

Le représentant d'Israël prétend notamment que la Libye appuie actuellemnnt la 

rébellion dans le sud du Soudan. Cette allégation va à l'encontre des faits. La 

vérité est que ce sont d'autres pays et d'autres milieux et oon la Libye qui 

appuient activement la rébellion, en formant sea cadres et en lui fournissant des 

arme8 et des conseillers militaires. 

M. (Iraq) (interprétation de l'arabe) : Ce n'est pas la première 

fois que ma délégation explique aa position en ce qui concerne la soi-disant crise 
du Golfe et ses effets aur les &éoements passés et présents de notre région. 

Cependant, il semble que le représentant des Etats-Unis a ici un problème. Il 
ne veut pas ae mettre au courant ni tenir compte de l'initiative de paix présentée 
par l'Iraq le 12 août. Son autre problème est dû au fait qu'il ne peut cacher le 

parti prie absolu de tion pays en faveur d'Israël et des politiques U'aqression 

d'Israël, qui sont la cause d'une myriade de problèmes et de tragédies dans notre 

région. 

La représentant des Etats-Unis a aussi un problème dû au fait que 8on pays 

demande aux Arabes et aux Palestkniens de faire des concessions aans fin. En 

conséquence. la déclaration faite ce matin par le représentant de8 “Itats-Unis a 

été, comme toujours, trompeuse et déformée. 

Ma délégation aoul.:gne que la question, en ce qui nous concerne, ne se U.-.-te 

pas uniquement à la notion de lien et que notre position est reflétée très 

clairement Uans l'initiative iraquienne qui a &té présentée le 12 août. Cette, 

initiative fournit un cadre global sur le plan juridique et 8ur le plan de la 

procédure pour résouare tous les problèmes de la région et avant tout celui de la 

Palestine. Nous voulons que ce898 l'occupation sioniste raciste des territoire8 

arabes, et nous voulons obtenir la reconnaissance &es droit8 inaliénables du peuple 
arabe palestinien, parmi lesquels figurent en premier lieu le droit à 
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l'autodétermination et le droit de créer son Etat indépendant, conformément aux 

résolutions du Conseil de sécurité relatives à notre région. 
Donc, l'initiative de paix de l'Iraq est une initiative globale qui pourrait 

ouvrir la voie à In recherche de solutions aux problèmes de la région qui formerait 

un ensemble intégré. Dans ce cas, le Conseil de sécurité, muni de l'autorité 
nécessaire, aurait 10s mains libres pour jouer son rôle et exercer son autorité 

équitablement et non pas sélectivement comme cela a été le cas dans la situation 

que les Etats-Unis d'Amérique ont créée en essayant constamment d'imposer leur 

volonta au Conseil, le forçant sinsi à adopter des résolutions discriminatoire8 et 

partiales. 
Chacun sait que les Etats-Unis ont décidé unilatéralement &*envoyer des force5 

pour occuper des territoires arabes et imposer un siège à l'Iraq afin de contrôler 

les ressources de pkrole de la région et l'économie mondiale, en particulier celle 

du tiers monde, sans parler de l'autre objectif des Etats-Unis, c'est-à-dire la 
protection de l'entité sioniste. Ayant fait tout cela, les Etats-Unis ont obligé 
le Conseil de sécurité à adopter la désastreuse résolution concernant la guerre 

contre l'Iraq, comme ils l'avaient fait dans le cas des résolution5 précédentes, 
tout en s'opposant de toute leur puissance b l'adoption par le Conseil de sécurfté 

de toute résolution qui condamnerait Israël ou le forcerait à mettre fin à son 

occupation des territoires arabes occupés ou même demanderait la convocation d'une 

conférence internationale 8ur la paix au Moyen-Orient. En fait. les Etats-Unis 

depuis 40 ans ont fait preuve de dpris à l'égard de 1'0rganisation'des 
Dations Unies et du Conseil de sécurité. 

Le reprdsentant des Etats-Unis, lorsqu'il parle de la soi-disant crise du 

Golfe, emploie un langage de guerre, de violence et d'affrontement, alors que 

lorsqu'il parle de la question de Palestine ce langage disparaît pour faire place b 

des paroles conciliantes qui rejettent la violence et prônent la retenue, la 
souplesse et des négociations directes. Cette attitude semble conciliante, mais 
elle est inacceptable, car non seulement elle assimile le force brutale de 

l'occupation israélienne aux souffrance5 au peuple arabe palestinien sous 

occupation, mais elle consiste en outre à prendre le parti de l'agresseur 

occupant. Cela ne peut trompur personne ici. Chacus sait combien leo Etats-Unis 
sont prévenu5 en faveur d'Israël; chacun sait comment les Etats-Unis ont empêché la 

communauté internationale de faire quoi que ce soit pour appliquer les résolution5 
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68 U8tiona Uaier gui auraient permis au peupla arabe palsatinieo b jouir &a 1108 

droit8 inalîinable~t chacun sait comne~t l’ootité 6ioniate tacirte rejette chaque 

Anitiativr de paix, &na ai elle vient de 80s mentors et protecteurc. 

En CO qui concefnl) les peuples de la région et la nation arabe, l’occupation 

par lem Etats-Unio 4%~ terrbs aointes arabes art une exteasioa &a l’occupation 

rionbtr ds la terre sainte de Palestine. Ce oont le0 terree arabarr, c61 ne sont 

pas les terres a0 l’Europe ou des Etats-Unis, qui sont SOU~~ le joug de l’occupation 

étrang&ee sioni5te ot aaiéricaine. 

Il no fait aucun doute que chaque grain Be sabla du désert arabe, qui a’btend 

& l’océan jusqu’au Golfe, rejette cette occupation illégitime et illégale. nais 

l’btrtoire noua eruefqne que, tôt ou tard, le désert arabe retrouvera sa rrainteté 

et aa puraké. 
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M. (Jamahiriya arabe libyenne) (interprétation de l'arabe) I Je 

tiens tout d'abord à confirmer et à appuyer la déclaration du représentant du 

Soudan concernant les bonnes relations entre la Jamahiriya et le Soudan. 

Coraare d'habitude, le représenta:rt de l'entité sioniste a tenté, en parlant de 

la questicn à l'examen, d'entraîner l'Assemblée général0 dan5 des questions sans 

aucun rapport avec la situation grave que nous exa5kinOn5. à savoir l'occupation et 

l'annexion par l'entité aioni8te de territoire8 arabes. Ce8 actes font fi de 

toutes les lois, tout comme la campagne de génocide que l'on ne peut décrire que 

come un acte fasciste nazi contre un peuple sans défense et comme une violation de 

ses droits de l'homme les plus fondamentaux. 

La tentative du représentant de l'entité sioniste de mettre en cauoe ~iu)n pays 

et certain8 autres pays arabe8 n'est de toute évidence qu'un artifice pour 

détourner l'attention des crime8 contre l'humanité perpétré5 par 5On régime 

raciste. Les Nations Unies ont déjà décrit cette entité comme un Etat non épris de 

paix et le sionisme comme une forme de racisme. 

Le représentant de l'entité sioniste a parlé de terrorisme. Quel terrorisme 

est plus grave que l'anéantissement d’un peuple entier7 Quel terrorisme dépasse 

les crimes commis par ce ragime dirigé par le terroriste notoire Shamir, l'assassin 

de Peroadotte, et par Sharon, le "héros" de8 massacres de Sabra et Chatila? 

La déclaration du représentant de l'entité sioniste concernant le5 relations 

entre le Tchad et la Libye est une allégation 88118 fondement. Tout le monde sait 

que la Libye et le Tchad sont unis par les liens d'un destin commun. Tout le monde 

sait que ce8 deux pays ont accepté de régler tous leurs différends en les 

soumettant à la Cour internationale de Justice dans un esprit fraternel. Le 

représentant de l'entité sioniste oublie que cette entité artificielle a annexé la 

sainte Al Qods et le Golan arabe syrien, qu'elle a occupé tout le territoire de 

Palestine et qu'elle fait fi de toutes les règles et normes du droit international. 

Bien qu'elle ait été condamnée par la communauté internationale, l'opération 

colonialiste de peuplement entreprise par l'entité sioniste se poursuit sans 

relâche en dépit de toutes les résolutions internationales. Il est grand temps que 

le8 Nations Unies mettent fin aux massacres perpétrés parmi le peuple palestinien 

par cet enfant gâté illégitime, par ce régime qui repose sur l'expansionnisme, le 

terrorisme, l'annexion, le meurtre et la destruction. Il est grand temps pour le5 

Nation5 Unies de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin au génocide, 
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d'appliquer le Chapitre VII de la Charte dans l'intérêt de la justice et de 

permettre eu peuple palestinien d'exercer 0011 droit ir l'autod&ermination et b la 

création de 0011 propre Etat arabe aur tout 10 territoire de la Palestine. 
Le PIIE%IDENT (interpr&ation de l'anglais) t Los décisions sur 10s 

projets de rdsolution relatifs à cette question seront prises le jeudi 13 dicembre, 

dans l'eprèa-midi. 
DECLARATIO# DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE GENERALE A L'OCCASION DE LA JOUDNEU DES 
DROITS DE L'EIOMHE DE 1990 

Le PRESfDENT (interprétation de l'anglais) : C'est aujourd'hui 10 
quarante-deuxième anniversaire de l'adoption par l'Assemblée de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme. Il est donc indique qu'à cette date les 

Nations Unies célèbrent la Journée des droits de l'homme. A ce prop08~ je voudrais 

attirer l'attention de l'Assemblée générale sur le texte du message publié pet le 

Secrétaire général à l'occasion de le Journée des droits de l'homme de 1990 et 
distribu par le communiqué de presse SG/SM/4520. 

Avant de reprendre nos travaux, il convient donc que nous réfléchissions à le 

signification de cet événement. 

Il est à jamais à l'honneur de l'Assemblée générale d'avoir adopté et 

proclamé, le 10 décembre 1948, la Déclaration universelle des droita de l'homme, 
Déclaration qui a eu une influence durable et dynamique sur l'humanité. cet non 

seulement elle reconnaît que toua les &res humains neisseat égaux et avec des 

droits inaliénables et des libertés fondamentales, mais elle exagage en même tompa 
notre organisation à ddfendre , à promouvoir et à protdger le5 droits de l'hosœne do 

chaque individu. 

Dans l'un des considérant8 de son préambule, la Déclaration universelle des 

droits de l'homme énonce un principe essentiel très important a 
"11 est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un réginm de 

droit pour que l'homme ne soit pas contraint, en suprême retour% h le révolte 
coatro la tyrannie et l'oppression." 

Le régime de droit est le fil conducteur essentiel pour assurer à l'homme un 

d&eloppement positif dans la communauté nationale et une plus grande harmonie et 

des relations amicales entre les nations. 
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Dam 10 yr/ambule de la Dklaration univercaelle de8 droits da l'home, 
l'A88emblCa ginkale con8 idère qua 

U1'avèmemmnt d'un monde où 10s kros humain8 seront libres de parler et do 

croira, libérés de la terreur et de la mirrère, a été proclam6 comme la plus 

haute aspiration de l'homme." 

Car, après tout, ~10~8 aoamme ici pour servir le commun des mortbl8 et, alorr que 
LPOW cilibrom 10 quarante-deuxième amiversoirs de la Déclaration univorrollc der 

droits da l'home. il importe que nous nous demandions dans quelle maure, après 

plus de 40 MU. cette aspiration est devenue réalité. 

Aujourd*hui, l'attachement aux droits de l'homme cet plus prthnt et répandu 

que jameis, mais ce fait tirne souligne davantage encore la nécemité d'a8surer des 

norme8 morale8 plus élevées et une plus grande intégrité dans leur pleine 

application. 
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Lo processus de décolonisation est très certainement une grande réussite pour 

l’ONIl, qui doit son succès au fait qu'elle s'inspire de la Déclaration universelle 

des droit5 de l’hormse. Cependant, la coarmunauté internationale doit continuer 

d’oeuvrer de concert pour faire on sorte que ce processus s'accompagne aussi du 

respect universel des droits de l'homme. Los droits de l’homme ne connaissent pas 

de frontières. La souveraineté d'un peuple est bafouée par le déni de5 droits de 

l’homme et le non-respect de la dignité humaine. 

Au cours de la présente session, comme elle l'a fait par le passé, l’Assemblée 

s’est prononcée sur la situation critique de ceux - et ils sont nombreux - à qui 
‘4 

ce8 droits sont niés, parmi lesquels figurent on premier lieu le peuple palestinien 

et le peuple sud-africain. Ce5 derniers mois, une nouvelle préoccupation est venue 

s'ajouter aux autres et a trait aux droit5 du peuple kowe'itien par suite de 

l’invasion et de l’annexion de sa patrie. 

Cet attachement indéfectible au droit des peuples à la liberte politique, dont 

cette salle s’est fait l’écho au fil des ans, doit demeurer la marque de 

l'Assemblée générale. L'oppression politique n'est toutefois pas la seule menace 

qui sape la jouissance des droit5 et de Pa dignité de l'homme. La Déclaration 

universelle met l’accent sur le droit d’être à l’abri du besoin. 

La communauté mondiale, qui devient rapidement, à tant d’autres égards, ua 

village global, peut-elle ignorer la misère et les souffrances imposées à des 

millions de personnes de par le monde en raison de l’incapacité d’adopter une 

stratégie iaternationale de développement qui assure la vie et la justice sociale 

dans la liberta et la dignité à tous les membres de la famiile humaine? 

tes g6aératioas futures nous jugeront à notre capacité de traduire nos paroles 

en actes, à notre volonté d'aller au-delà des discours inspirés en les traasformaat 

en réalités tangibles. 

Cette tâche s’est evidemment pas facile. Comme d'autre5 accomplissements 

réalisés au cours des années antérieures qui ont contribué à mettre fin à la guerre 

froide, les accomplissements futurs qui rendront la communauté internationale plus 

soucieuse d'autrui exigeront des décisions courageuses. 

Et pourtant. ce sont des décisions qui devront être prisee. c8r si nous 

manquoos à ce devoir qui incombe à notre génération, nous serons tenus 

reapoa58bles, à juste titre, d’avoir peu ou rien fait pour empêcher que soient 

commis des “actes barbares qui sont un outrage à la conscience de l’humanité”, des 
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acte5 barbare8 dont l'histoire montre qu'ils résultent Bu non-respect et du mépris 

des'droitr de l'homme. 

Au plan personnel. coIR1116 homme politique autant que comme 8vocat. je me sui8 

roabu compte que les droito de l'honum n'ont de valeur que s'il8 prennent de8 

formes concrbtes dans la société. Il n'y a peut-&tre pas d'hypocrisie plua lourde 

à supporter que lorsqu'on vit dans un milieu où 15s droit5 de l'honune root 

conracréa sur le papier et bafoué5 dans les faits. 
Hou5 devon5 tous nous rendre compte et comprendre quo la com&noration de8 

chattes et de5 déclaration5 des droits de l'homme n’aura de valeur que lorsque 

colles-ci sont le résultat non pas de belles paroles ou de l'utilisation de bâtons 

pour frapper autrui quand l'occasion 5e présente et oelon le désir du moment, mais 
bien de ce sens d'appartenance aux droits de l'hozumw en tant qu'6lément de la 

structure vivante autour de laquelle l'ho5nne gravite, libéré de la peur, du besoin, 

de la mwnace et du recours 8 la force, dan8 la pleine reconnaissance de la dignité 

inhérente et des droit5 6gaux inaliénables de tous le8 membres de la famille 

humain;, le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde. 
POINT 11 DE L'ORDRE DD JOUR 

RAPPORT DU CONSEIL DE SECURITE (A/45/2) 

~.(Colombiel (interprétation de l'espagnol) t Trois semaines & 

peine noum séparent de la fin de notre mandat, et nou8 voudrions faite part do 

certaine8 d5 no8 enpétiencer au sein du Conseil de sécurité dan5 le but d'illustrer 

la position de notre dél6gation. qui e5t la suivante : aptàe notre élection en tant 
que membre de cet organe, nous avom tout fait pour tenter d'interpréter le 
sentiment général de toutes les délégations, conformément aux dispositions de 

1'Articlo 24 de la Charte, qui stipule que le Conseil de sécurité agit au nom de5 

Membres de l'Organisation dans l'exécution de se5 fonctions. 

Qu'il me soit permis de saisit cette occasion où l'A58emblée générale examine 

le rapport du Conseil de sécurité pour exprimer les remerciements du Gouvernement 

colombien à toutes les d6légatione qui ont fait confiance à notre paye pour qu'il 
faeaw partie du Conseil de sécurité pendant la période allant de 1989 à 1990. 

Ces deux Pusnées ont éttj intense5 et nou5 le5 avons vécue5 avec le désir d5 

contribuer & la cause de la justice, de l'égalité wt du maintien de la paix et de 

la sécurité internationales. Les changements intervenus dans les relations 
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Pnteruationales avec la fin de la guerre froide ont nécessairement entrain& un 
réalignement des poaitione politiques et, par conséquent , une nouvelle manière de 

concevoir le fonctionnement du Conseil de aécurit.6. 

Pendent la guerre froide, les fntkêts en jau dans c6tte fn5tfNEe ont amané 

les puissances qui en sont. membre5 permanents a exercer un contrôle serré de 

l'application de ses rirgles ati fonctionnement et Ue l'interprdtation de la Charte 
des Nations Unies. De ce fait, il a été nécessaire de tenir compte en permanence 

de ces éléments, au risque de ne pouvoir obtenir l'unanimitd des membres 

permanents, qui est exigée au Conseil en vertu de 1'Article 27 de la Charte. D'une 

certaine manière, on pourrait dire qu'il existait un contrôle politique sur le 

respect et l'observation des principes du droit international et des règles de 

procédure pertinentes. 
Aujourit'hui, on parle d'une nouvelle ère et on tente de justifier le 

non-respect des règles en arguant du fait que l'on procède ainsi pour des raisons 

politique5 et en méconnaissant les droits reconnus à tous ses membres. Au nom de 

ce nouvel ordre politique international, les règles ont été changées dans la 

pratique. Ma délégation ne s'oppose pas à ce que les règles fassent l'objet de 

changements à condition que la communauté internationale tout entière les souhaite 

et les accepte. A cette fin, nous devons favoriser l'examen des avantages i58ue de 

ces changement5 afin de les faire adopter CO $ne normes BrQ8, soit dans tous 

les ca8 et en toute5 circonstances. Si noua n'agissons pas ainsi de toute urgence, 

nous reudrions possible l'avènement d'une nouvelle ère dans laquelle la dictature 

des membres permanent5 prévaudrait au détriment de tous les paye, y compris le5 

pays industrialisé5 qui ne sont pas membres permanents et les pays du monde en 

développement. 
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Une des propositions les plus significatives qui se soit dégagée du nouveau 

climat de compréhension est celle qui consfste à promouvoir ;a primauté et. le 
respect du droit international sur la politique. Indubitablement, cela skite 

l'appui de la communauté des nations tout entière. Ma délépation a été parmi les 
premières à adopter cette idée et nous espérons que, Be P’étcrps de la formulation, 

nous passerons à celle d'une complète mise en oeuvre. A difaut* noum deviendrons 
convaincus que le contexte international n'a pas changé ou, s’il l'a, que ce 

changement o'ast fait aux dépens des intkrêts légitimes d'un grand nombre de pays 

pour lesquels nous attendons toujours l'apparition de quelques signes promettevrs 

de l'aube de cette nouvelle ère. Nous sommes convaincus que I'Assemblée générale 

aura la sagesse d'interpréter comme il faut la situation et de conoentir les 

engagement8 que les circonstances exigent. 
Quarante-cinq ans se sont écoulés depuis la réunion de San Francisco, où 

furent jetées lea bases de l'Organisation des Nations Unies et où fut adoptée la 

Charte qui règle nos travaux. C’était h un moment OÙ le monde, à peine sorti de la 

guerre et pansant ses blessures encore fraîches , était divisé en veinquci-urs et en 
vaincus3 c'était un monde où les puissances, par le colonialisme, s'étendaient au 

loint un monde dans lequel les progrès importants dans les communications qui nous 

sont maintenant familiers n'avaient pas encore été faits. C*e& donc en fonction 
de ces facteurs que notre organisation a été conçue. 

Aujourd'hui, personne ne peut nier que ce monde a considérablement changé, Le 
nombre des Membres de l'Organisation a triplé, le monde dans lequel nous vivons est 

à la fois plus indépendant et en même temps plus étroitement interdépendant. Le 

concept d"'état ennemi", consacre dans la Charte n'existe plus. Uxa monde nouveau a 
émergé par suite de la décolonisation et de nouveaux termes de réfdrence inspirent 

lus relations internationales, y compris le droit des peuples au développement 
économique, politique et social. L'heure est passée où les distances rendaient la 
cosununication difficile. lous sommes témoins d'une nouvelle évolution dans la 
science et la technique qui permet au monde non seulement de se tenir constasrnent 

informé mais également d'analyser chaque événement en profondeur au moment où il se 

produit. 
En bref, nous vivons dans un monde de constants changements, des changements 

si importants et si rapides que nous n'avons guère de chance de les assimiler dans 

leur véritable signification et dans leur profondeur. L'équilibre politique et 

juridique qui sous-tend implicitement 1'Article 27 de la Charte est dépassé par les 
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événements internationaux dont les effets extrômement divers sont ressentis par les 

paya du monde en développement. Le moment est venu pour tous les pays d’apporter 

une participation plus active et plus démocratique aux Nations Unies, de façon à 

agir en harmonie avec le monde dans lequel nous vivons. 

Preaaut la parole à la troisième session ordinaire de 1’Aooembltie des 

Nations Unies en 2949, le chef de la délégation colombienne disait I 

**La Colombie, je le rappelle, s’est toujours prononcée contre le veto, et 

a essayé de limiter son application aux décisions prises au titre du 

Chapitre VII de la Charte. 

Nous avons voté négativement, parce que nous prévoyions qu’il était 

inévitable que le veto devienne un moyen de paralyser le Conseil de sécurité 

et de diminuer, du même coup, le prestige de l’Organisation de8 

Hations Unies. Si la Colombie s'est prononc6e en ce sens, c’est parce qu’elle 

considérait que cette procédure de vote était peu démocratique et contraire au 

principe fondamental de la Charte, à savoir l’égalité ooweraine des Etats.” 

La Charte de San Francisco, comme nous le savons tous, était le résultat d’une 

série de concessions et de compromis. Nous savions tous que lorsque le moment 

viendrait oit des réformes seraient possibles , nous exprimerions tous notre point de 

vue et en reviendrions à nos positions fondamentales. 

A la séance historique du Conseil de sécur>té qui a eu lieu le 29 novembre de 

cette année, le Ministre des affaires étrangères de Colombie déclarait : 

Wous sommes fermement convaincus que les situations que nous vivons à l’heure 

actuelle sont en partie le résultat du langage ambivalent et sdlectif qui a 

prévalu au sein de ce conseil pendant plus de quatre décennies. Pendant toute 

cette période, la force du veto l’a emporté pour des considérations de 

caractère politique, laissant 09 côté l’ordre et le droit international toutes 

Aes fois que la pairr mondiale Btait violée.*' WPV.2963. D. 38) 

Cette déclaration attire notre attention sur la nécessité qu’il y  a pour les 

Nations Voies d’apporter aes changements rapides Bans leur manière d'opérer et dans 

les règles qui les gouvernent, de fagon à refletet fidèlement les réalités 

actuelles. .- -.. # .-..LIL-L.&---L 3 .--- Le üroat oat üct veto t)iit +IIUUOIL-LCIIIICIYL 4 II~ dûs sâprttZ yua yyIay -..a rOa.r-a tgt 

ou tard être étudia. Ma délégation est parfaitement consciente qu'un changement è 

cet égerâ nécessiterait un long temps d’étude et, bien qU8 cela puisse 38Illbl8r 

difficile, face à d'éventuelles résistances, nous sommes convaincus que c'est là le 

défi le plus important auquel les Nations Unies auront à faire face. 
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En bref, ma délégation plaide en faveur d'une Organisation des Nations Unies 

forte, c'est-à-dire une organisation qui assure le respect des principes de la 

Charte et. par-dessus tout, en laquelle le droit à l'égalité souveraine entre Etats 

est une rdalité. et non une organisation dans laquelle les membres non permanents 

du Conseil de sécurité sont de simples spectateurs d'une réalité internationale de 

plus en plus interdéyendante qui requiert nécessairement coopération, appui mutuel 

et respect parmi les Etats, visant à promouvoir le développement et le bien-être de 

tous les peuples. Telle est essentiellement la véritable signification de tous nos 

effort8 et la seule approche qui puisse, en fin de compte, garantir la paix da?s le 

monde. 
M. (Malaisie) (interprétation de l'anglais) t t4a délégation 

aimerait remercier le Secrétariat pour le rapport du Conseil de sécurité (A/45/2) 

soumis aujourd'hui à l'Assemblée générale pour examen. 

La Malaisie aimerait saisir cette occasion pour exprimer notre profonde 

gratitude à tous les membres qui ont élu la Malaisie au Conseil pour une période de 

deux ans, en 1989 et 1990. La confiance que vous nous aves accordée fut pour nous 

un honneur et un privilège. Ce fut également pour nous une occasion historique, 

car il y a plus de 25 ans que nous n'étions plus membre du Conseil. Nous avons 

accompli notre tâche sérieusement, dans toutes les délibérations du Conseil, et 

nous l'espérons, avec un sens élevé de nos responsabilités. 
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Il me paraît important également de déclarer officiellement qu’à nos yeux, 

notre représentation au Conseil dépasse notre entité nationale et que nous avons 

une obligation plus large envers d'autres pays que nous considérons représenter, 

c’est-à-dire le Groupe asiatique et ceux qui nous ont élus, les membres du 
Mouvement des pays non alignés, et d'autres. 

Etant donné que le mandat de la Malaisie se termine à la fin du mois, ma 

délégation se sent tenue de faire connaître ses vues et ses observations sur les 

travaux du Conseil. 

Nous estimons tout d'abord avoir eu la chance de siéger au Conseil à un moment 

décisif de l'histoire des Nations Unies alors que le monde est témoin de la fin de 
la guerre froide et de l'avènement d'un nouvel ordre mondial. 

La vision d'un nouvel ordre mondial suppose le retour à la notion de sécurité 

collective qui permst à l'Organisation des Nations Unies, ainsi que l'avaient prévu 
ses fondateurs, de jouer un rôle crucial dans le respect des règles du droit dans 

les relations internationales et dans le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Le Conseil de sécurité assume. de toute évidence. une 

responsabilité particulière, et cette vision ne se matérialisercr que ai un dialogue 
ouvert et une coopération étroite s'instaurent entre les cinq membres permanents du 

Conseil de sécurité. auxquels ont été reconnus des pouvoirs spéciaux par les 

auteurs de la Charte, entre les cinq membres permanents et les 10 membres non 

permanents, et, ce qui est tout aussi important, entre les 15 membres du Coaseil et 

tous les Etats membres de l'Assembl8e générale. 
L'expérience de la guerre froide nous a amplement démontré que l'efficacité du 

Conseil repose essentiellement sur l'instauration d'un dialogue ouvert et d'une 

large coopération entre les cinq membres permanents. Au cours des derniers mois, 

nous avons coastaté que lorsque l'esprit de coopération et de coasensus prévaut 
entre le8 cinq mctmbres permanenta, des progrès remarquables peuvent être accomplis 

dans le règlement de certains conflits régionaux difficiles, comme en témoignent le 

cas de la Namibie et celui du Cambodge. Le Conseil de sécurité en agissant 

récemment avec rapidité et fermeté pour s'opposer à l'invasion et à l'occupation du 
mwa'it par 1'Irag prouve à quel point I'ONU peut être efficace dans la défense du 

principe des relations entre Etats s'il adopte une approche dégagée de toute 

idéologie et d'esprit de bloc. Ceci permet à nouveau d'espérer que le Conseil sera 

en mesure de rétablir la notion de sécurité collective, telle que l'avaient conçue 

les fondateurs de l'Organisation. 
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Toutefois, il convient de mettre en lumière un problime fondawntal qui 88 

posera, à l'avenir, dans le fonctionnement du Conseil. Il est devenu de pratique 

courente, voire systématique, en ce qui concerne les diffhrentes solutions adoptées 

ricenmnent, que les cinq membres permanents procèdent à des discussions intensives 

et présentent ensuite aux autres un texte généralement acceptable. C'est alors 

seulement que le8 autres sont appelés à participer. L'unité des cinq membres 

permanents est très importante , mais le Conseil ne saurait tolérer que 

l'exclusivité leur soit réservée dans la prise de décisions. Il serait 

intolérable, et probablement dangereux, que l'exclusivité s'accompagne de la 

prépondérance d'influentes, ou d'une influence dominante d'un membre permanent du 

Conseil. 

La notion de responsabilité collective et de renforcement du rôle de l*ONU, 

repr&ent&e par 18 Conseil de 8écurit6 , ue saurait s'appliquer que dans le cadre 

d’un échange de vues con8tant. efficace et complet, et non sous domination de l'un 

ou de quelque+uns, à l'exclusion des autres. 

La situation telle qu’elle 88 présente actuellement au Conseil pose un nouveau 

défi aux pays du tiers monde et au Mouvement des non-alignés. Mous ne voulons 

assurément pas d'un Conseil inefficace, diminu8 en raison des divisione entre les 

cinq uuw'xes permanent8 pour des motifs d'ordre idéologique ou d'appartenance à dea 

blocs, ni qu'il soit remplacé par un Conseil tel que je viens de le décrire. Il 

est par conséquent essentiel que le8 pays du tiers monde et le Mouvement des pays 

non alignés s'uni88ent et constituent un groupe de contrôle et d'équilibre de telle 

sorte que le Conseil puisse agir comme organe de paix impartial, inaccessible aux 

normes partisanes et aux diktats de certains pays. 

A cet égard, en tant que membre du Mouvement des pays non alignés, et j'en 

suis fier, je dois dire que l'unité du Groupe des non-alignés au Conseil est 

ebsolumeat indispensable. Cette unité ne raxose pas sur la coercition ou sur 

certaines méthodes curieuse8, mais uniquement sur la défense des principes du 

Mouvement des pays non alignés, la régie de droit et l'équita dans l'examen des 

questions qui touchent à la paix et à la sécurit6. Cette unité se réalisera si les 
YLL""" "A" "lr.w"&l Am"e VLY" N"W """WY"" ""Y" """B """ "..W"" """- ..""" r= Ir..r rm.mnuhlr nPs,,rPnt rnrrrrrnrnh4l4tA nnrt4tmr4ttp -""c-""------ c-'- -------- - 
d'assurer l’élection au Conseil de membres qui sont en mesure de défendre ces 

principes. Nous ns pouvons pas nous permettre une défaillance ou un kbec, qui 

provoquerait une scission dan8 le Mouvement deo non-alignés, & l'image de la 
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situation que connaît le Groupe et nuirait aux iat&rêts du Mouvement, du monde en 
développement, de la règle de droit et de l'impartialité Bans les relations entre 

Etats. 

Nous estimons également, comme je l'ai indiqué précédemment, que si l'on 

attend de plus en plus de l'Organisation des Nations Unie8 qu'elle joue un rôle 
plus efficace dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales, i: *nt 

tout aussi important qu'un véritable dialogue s'engage entre les membres du Conseil 

de sécurité et les membres de l'Assemblée génkale, car les 15 membres du Conseil 
ne sauraient exprimer fidèlement le consensus de l'organisation des Nations Unies, 

qui compte 159 membres. 

Si le Conseil de sécurité 8 une responsabilité primordiale pour ce qui est du 

maintien de la paix et de la sécurité, 1'Article 24 de la Charte stipule clairement 

que "les Membres de l’Organisation confèrent au Conseil de sécurité cette 
responsabilité, et que le Conseil de sécurité agit en leur nom". b¶a délégation 

ostime que les membres du Conseil de sécurité ont la responsabilité morale de 

consulter les autres Membres de l'Organisation des Nations Unies sur des questions 

aussi fondamentales que la guerre et la paix. 

Ma délégation souhaite faire deux observations à propos du rapport du Conseil 
de sécurité à l'Assemblée générale. Selon nous, le rapport du Conseil devrait être 

transparent et comporter les éléments indispensables d'un compte rendu. Une fois 

que le Conseil a adopté une résolution, un système de présentation de comptes 

rendus doit être mis au point. Nous ne souhaitons pas que le Conseil n'intervienne 
que dans l'élaborat!on d'une résolution, dont l'application serait ensuite laissée 

au libre arbitre de certains membres et par conséquent échapperait à l'obligation 

de rendre compte dans le cadre du mécanisme ou 1'ONU. Le Ministre des affaires 
étrangères de Malaisie a été très clair, à cet égard, dans la déclaration qu'il a 

faite au Conseil, le 29 novembre 1990. 

Par exemple, la Malaisie a regretté que la résolution 678 (1990) du Conseil de 

sécurité qui "autorise les Etats Membres à user de tous les moyens nécessaires pour 

faire respecter et appliquer les résolutions" visant à rétablir la souveraine& du 
Koweït n'ait pas prévu de mettre au point un système précis de rapports et de 

comptes rendus des actions menees par les pays qui participent au Conseil de 

sécurité. 
Nous souhaitons tous que I'Orgaaisation des Nations Unies soit efficace et 

universellement respectée pour son intégrité. La seule façon de soutenir cette 
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orgaaiaation est de faire an aorte que le principe de transparence et de 

eeapousabilith ti 1’OW soit ref16tk dans toua les organiamea des Nations Unios. 

Ma délégation a constat& que le rapport du Conseil de sécurité à l’Assemblée 

ghérala cowre la phiode qui s’btend de juin 1689 à juin 1990. Ce rapport ne 

porte pas sur l’aanée civile, ce qui signifie que le rapport oat établi alors qua 

certains des ammbrea ont déjà le quitté le Coaaeil de aécuritd. Le Secrkariat a 

donné la poasibilith aux membres du Conseil qui l’ont quitté de faire connaître 

leurs vuea sur le rapport. mair il serait opportun et significatif que la période 

couverte par 10 rapport concorde exactement avec le mandat dea membres non 

permanenta, c’est-à-dire avec l’année civile de janvier à décembre. 

Pour conclure. je tieaa à saisir cette occasion pour recommander qu’à l’avenir 

10 rapport du Conseil h l’Aaaembl8e générale porte sur l’année civile et que la 

tranaparance soit meilleure et qu’il soit mieux rendu comyte des travaux du 

Conseil. Csci est ab8OiWM nécessaire ai nous voulons poser les baoea solides 

d’uno Organisation dee Nation8 Unies qui soit plus efficace dans le maintien de la 

paix et de la ahcurîtb internationaîes, l’us des objectifs chers & la Conmwauté 

internationgle. maintenant que la guerre froide et les conflits idéologiques des 

40 detniirea annéaa sont relégués dans le passé. 
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& m de OUESADA (Cuba) (i~>:.erprétation de l'espagnol) : Monsieur le 

Président, il y a 21 ans c’était votre pwpre délégation - la délégation de Malte - 

qui appelait l'attention de tous leo membres de l'Assemblée sur l'importance du 

peint dont nous 8onunea maintenant saiois et our la nécesrrité pour l'Assemblée de 
mieux examiner l'activité du Conseil de sécurité et d'kre mieux à même d'exprimer 

ses vues sur les travaux de cet important organe de notre organisation. 

La raison en apparaît clairement dans la Charte de notre organisation. 

L'Assemblée générale ne reçoit pas un rapport sur l'activité du Conseil simplement 

parce que ses membres veulent savoir ce qui se passe ou ne se passe pas dans les 
salles où se déroulent les travaux de cet organe, pas plus que le Conseil de 

sécurité ne présente ce rapport à l'Assemblée simpl%ment à titre de faveur ou de 

courtoisie aux Etats qui ne sont pas membres du Conseil. Le Conseil fait rapport à 

1'Aooemblée et l'Assemblée examine son rapport parce que tous deux assument une 

obligation : l'un celle de faire rapport et l'autre celle d'examiner le rapport, 
conformément à 1'Article 15 et au paragraphe 2 de 1'Article 24 de la Charte. 

Il est déplorable que. malgré cette remarque judicieuse de la délégation 

maltaise et celles qui ont été faite8 par la Suite par leo délégation8 d'autre8 
pays ici représentés, l'Assemblée n'ait pas encore pu créer des mécaniorao propres 

à la mettre en mesure d'examiner et de juger comme il 88 doit l'activité du Conseil 

de sécurité. 

Cela AOUS semble absolument fondamental, car il faut rappeler que la 
responsabilité particulière qui incombe aux membres du Conseil ne leur a pas été 

dévolue en vertu d'un droit héréditaire ni par la grâce divine, mais conformément à 

un mandat qui leur a été confié par les Membres de l'Organisation, qui ont 
clairement stipulé dans la Charte que les membres du Conseil leur feraient 

régulièrement rapport de ce qu'ils font ou ne foAt pas. 

Le rapport dont AOUO sommes Saisi0 a été rédigé par le Secrétariat et nous 
l'en remercions. Mais ce n'est pas le Secrétariat qui est responsable de telles ou 

telle8 caract&iotiqueo ni de tel0 ou tel0 défauts du rapport. De fait, cette 

responsabilité est attribuable avant tout au Conseil même et à cette asoemblae qui 

âevrait pouvoir faire 80 sorte que ce CiOCIUIIeAt SOiC cïe la meiïieure qualice 

possible et, de toute façon, profiter de l'examen de ce point de l’ord..e üu jour 

pour passer en revue les activités de cet organe. 
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M.Alarcon de Quesada(Cuba1 

Je dois dire - comme je l'ai ddjà fait à une autre occasion, ayant en ce 
moment le privilège d'être également membre du Conseil - que c'est un document 

utile, mais seulement parce qu'il constitue pour noa archives et nos secrétariats 

un recueil des lettres envoyées au Conseil de sécurité et des résolutions qui y ont 

été adoptées. Il est aussi utile - disons-le en toute franchise - que d'autres 

documents volumineux que personne ne lit quotidiennement. Et j'ose même douter que 
tous aient réellement lu celui dont noua sommes saisis, page par page. Il n'est 

pas nécessaire de le faire, pas plus qu'il ne viendrait à quiconque l'idée de lire 

l'annuaire t&léphooique d'une ville du monde. Toutefois, personne ne niera 

l'utilité des annuaires téléphoniques. Dans le cas qui nous occupe0 en outre, cela 

me fait penser davantage aux pages jaunes de ces annuaires. Ce que contient ce 

document était déjà connu de tout le monde avant même 8on établissement. Il ne 

contient ni l'explication ni les fondements des décisions que le Conseil a 

adoptées, ni l'exposé des situations qui l'ont empêché d'adopter une décieion. 

Je me permettrai de signaler un exemple à l'attention de l'Assemblée. Le 

Conseil de sécurité est doté d'un organe subsidiaire, à savoir le Comité chargé de 
veiller à l'application de la résolution 421 (1977) relative à la querrtion de 

l'Afrique du Sud. Et à ce sujet - l'activité de ce comité. de cet organe 

8ubSidiaire du Conseil - ceux qui ont entrepris de feuilleter de document 

volumineux auront pu trouver à la page 143 une mention qui occupe exactement 
quatre lignes. Et que disent ces quatre lignes7 Ces quatre lignes indiquent que 
le 11 décembre 1909, c'est-à-dire il y aura un an demain, ce comité du Conseil a 
adopté 8on rapport au Conseil, qui couvre ses activités durant la période 

1960-1909. C'est-à-dire le8 activité8 effectuée8 par le Comité pendant la dernière 

décennie. Dix ans de travail d'un important organe sub8idiaire du Conseil de 

sécurité dont il est rendu compte en quatre lignes de ce volumineux rapport, 06 il 

n'est pas dit ce que le Conseil a fait au cours de l'année écoulée du rapport de 
8on comité subsidiaire, quels problèmes a rencontré le Comité en ce qui concerne 

l'application de la résolution 421 (19771, dans quelle mesure est respectde ou 

n'est pas respectée cette résolution , ni ce que 88 propose de faire le Conseil des 
"~~e,lmL--cl.x.a.l ""YIIIIIYCIIUY, Y"" Aaa. I..Oa.-.aaCI*1, -a. A-- AlL-ir- -__- --- --la.1 ,..1 - ,-"-1-z- 1% -a-"....UCIYUY WC YCIO Us?bO.LP yrw P"U *"III*.w *Y* a ~"IIYIIun.yYFIm L. 

y a un an. 
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L'&wemblBm générale pourrait avoir intir&it à exprimer se8 vues mur CQ pue le 

Conrmil dm récurité a foit - ou 0’8 pas fait - mn la matférm, car, après tout, 

cowm noua lm 8avonm tous, lm8 sanction8 et les décisions contrm le8 livraison8 

d’armes au régime de l'Afrique du Sud ont été adoptémo par lm Conseil après les 

nmbreuser Ummandes répitéms qui, appuyées par le vote de la majorité Ecrasante de 

cettm asmunblfh ont été faites année après anném. 
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Ma dol8gatfon ne souhaite pas pousser plus loin cette intervention. Je 
voudrais simplement dire guco nous aouacrivona pleinement aux points de vue exprimés 

devant l'Assemblée par les re&seatants de la Colombie et de la MalaisLe, pays 

dont le mandat au Conseil de sécurité est sur le point de se terminer et dont on 

peut dire qu'ils s'en sont acquittés - et s'en acquittent encore - avec dignité et 

de fason remarquable. 

Nous voudrions exprimer une idée semblable à la leur, à savoir que puisqu'il 

est maintenant question de nouvelles réalités internationales et que nous sommes, 
paraît-il, au seuil d'un "nouvel ordre mondial", il importe plus que jamais que 

chacun des organes principaux de cette organisation s'acquitte de ses 
responsabilités le plus fidelement possible. Il importe par-dessus tout que cette 

assemblée s'acquitte de sa responsabilité première, qui consiste à examiner 

l'activité des autres organes principaux de l'Qrganisation, y compris le Conseil de 

sécurité, 8fnsi que le8 rapports entre les uns et les autres. 

Si l'on veut que le nouvel ordre international dont on nous annonce 
l'avènement réponde d'une façon ou d'une autre aux buts et principes de la Charte, 

il faut que cet ordre soit marqué avant tout par le respect de l'ég8lité souveraine 

des Etats et l'application de tous les autres principes de 18 Charte. Il faut 
également qu'il reflète, au sein méme de l*Organisation, le principe de la 

démocratisation des relations internationales. Je dirai que cela implique, d'une 

part, la démocratisation des procédures et des travaux du Conseil de sécurité et, 
de l'autre, la garantie de l'application, dans les relations entre le Conseil et 

l'Assemblée, du priacipe élémentaire de toute démocratie I le principe de la 

responsshilité. 

Le Conseil de sécurité et ses membres doivent être conscients qu'ils ont 

l'obligation de répondre devant ceux qui les ont élus et qui leur ont confié 

certaines responsabilités ae la façon a0nt il 8.811 acquittent. La situation où 

nous nous trouvons en ce moment même en est un parfait exemple, Il y a quelques 
jours, l’Assemblée générale a approuvé & une vaste majorité, à l'exception de @eux 

Etats seulement - lesquels sont bien connus -, plusieurs résolutions sur la 
---LX A- P- ch-, --.1-- yusrob*"u "W ssa*SYL*YY. m--L-l&-- A- AP- ~L,,~..4.&,.., laarrAar* -.. pmnrn4, An ~o.LY*YY" UY CI" *YYY*uc*"YY w".llrYI"Y.. I_ --uw--- es 
sécurité de prendre certaines mesures bien définies. Cela fait 46 jours 

aujourd'hui que diverses délégations membres du Conseil de sécurité continuent de 

mener une action qui, au lieu d'être un processus diplomatique normal et de 



MLT/lQ A/45/P'J.63 
- 52 - 

routine, est devenue une espéce de bataille de proceduro passablement compliquée. 

Tout CO que nous nous efforçons de faire au Conseil est de l'amener k être sensible 
à ce que l'immense majorité de cette assemblée - qui lui a conféré cette 

responsabilité spéciale - lui demande. Il faudra encore attendre quelques heures 

pour savoir si, finaIement, le Conseil de sécurité se réunira de nouveau et si noua 

serons en mesure de pouvoir examiner notre projet de ré6olutioa par la procédure, 

qui n'a rien d'extraordinaire, de vote. 

Tout le monde sait que ce qui se passe en ee moment 6 propos de cette question 

dure depuis plusieurs années. A quoi ulxt-il que l'Assemblée générale se soit 
prononcée maintes et maintes fois - chaque année invariablement - en faveur des 

droits nationaux inaliénables du peuple palestinien et demandé, d'une façon ou 

d'une autre, au Conseil de sécurité de faire quelque chose à propos de cette 
question? 

Le Conseil de sécurité ne peut être considéré comme une société secséte ni 
comme un club uniquement réservé à un ou plusieurs membres permanents. Le Conseil 

de sécurité est un organe qui a été créé par cette organisation et par se8 Membres, 

qui ont décidé librement de lui confier certaines responsabilités, tout en ae 
réservant, aux termes mêmes de la Charte, le droit et le pouvoir de passer en revue 

les activités du Conseil, et ce régulièrement. 

loue eopérons que, dans le cadre des changements qui s'opérant dans notre 
organisation et en tant qu'eapreasion dos nouvelles orientation8 qui, paraît-il, se 

font jour dans le monde, l'Assemblée sera de plus en plus à même d'exawiner à fond 
l'activité du Conseil et que ~~III pourrons étudier et analyser les moyens et le8 

procédures qui, de l'avis de tous , contribueraient & faire en sorte que les 

obligations du Conseil soient mieux respect&ee. Noue eepérons également que ce 

débat annuel s'écarter8 de la routine dan8 laquelle, malheureusement, il tombe 

presque toujours et qu'il fournira en fait l'occasion à ceux qui ont des comptes à 

rendre à 1'Aseemhlée de le faire comme il 88 doit. 

Le m (iaterprétsticn de l'anglais) t Puis-je considérer que 
l'Assemblée générale prend note du rapport du Conseil de sécurité (A/4§/2)7 

: c 
u en f&&.QSi deCidQ. 

Le m (interprétation de l'anglais) t L'Asssmbl&~ a ainsi achevé 

l'examen du point 11 de l'ordre du jour. 
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POINT 17 DE L'ORDRE DU <JOUR (suite) 

NOMINATIONS AUX SIEGES DEVENUS VACANTS DANS LES ORGANES SUBSIDIAIRES 

9) NOMINATION DE MEMBRES DU COMITE DES CONFERENCES t NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 
(A/$!i/107 et Corr. 1) 

Le m (interprétation de l'anglais) : Comme cela est indiqué au 

document A/45/107 et Corr.1, l'Assemblée qenérale, dans sa résolution 43/222 B du 

21 décembre 1988, a décidé que le Comité des conférences serait composé de 

21 membres, désignés pour une période de trois ans par le Président de l'Assemblée 

générale après consultations des présidents des groupes régionaux, sur la base de 

la répartition géographique. 
L'Assemblée a également décidé qu'un tiers des membres du Comité se 

retireraient chaque année et que les membres sortants pourraient être reconduits 
dans leurs fonctions. 

Etant donné que le mandat du Chili, de Chypre, de l'Egypte, de l'Ethiopie, de 
la France, du Japon et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques expire le 

31 décembre 1990, le Président de l'Assemblée générale doit, au cours de la 

présente session et afin de pourvoir les siègeo devenus vacants, nommer 

sept membres pour un mandat de trois ans commengant le ler janvier 1991. 

Après aloir consulté les présidents des groupes régionaux, j'ai nommé le 
Chili, Chypre. la France, le Gabon, le Japon, le Kenya et l'union des Républiques 

socialistes sdviétiques membres du Comité des conférences à compter du 

ler janvier 1991. 

Puis-je considérer que l'Assemblée prend note de ces nominations? 

Ll en est 
. . 

ainei . 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je voudrait! également 

attirer l’attention de 1’Asssemblée suc une lettre datée du 3 octobre 1990 

(A/45/567), dans laquelle le Winistre fédéral des affaires étrangisree de la 
République fedérale d'Allemagne a informé le Secrétaire général qu'en vertu de 

l'adhésion de la République démocratique allemande à la République fédérale 
d'Allemagne, prenant effet 10 3 octobre 1990, les deux Etats allemands a8 sont unis 
pour former un seul Etat souverain. 

En conséquence, le siége qu'occupait l'ancienne République démocratique 

allemande au Comité des conférences est devenu vacant le 3 octobre 1990. Le mandat 
de l'ancienne République démocratique allemande devait expirer le 31 décembre 1991. 

Après consultations avec les présidents des groupes régionaux, j’ai désigné la 

Hongrie, comme membre du Comité des conférences, pour occuper le siège vacant, avec 

effet immédiat. 

Puis-je considérer que l'Assemblée prend note de cette nomination? 

J.3 en est 
. . 

ainai . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) t Nous avons achevé l'examen 

du point 17 g) de l’ordre du jour. 

POINT 41 DE L'ORDRE DU JOUR 

QUESTION DE LA REPRESENTATION EQUITABLE AU CONSEIL DE SECURITE ET DE L'AUGMENTATION 
DU NOMBRE DE SES MRMRRES 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) t Je crois comprendre qu'il 

n’a pas pas été demandé à la présente session d'examiner le point 41 de l'ordre du 

jour. 

S'il tel est le cas, puis-je considérer que l'Assemblée décide d'inscrire ce 

point à l'ordre &a jour provisoire de la quarante-sixikne session? 

Xl en est . . sinsL . 
Le PRESIDENT (interpr&ation de l'anglais) t Cela achdve l'examen du 

point 41 de l'ordre du jour. 

. 


